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CONTEXTE

Le zonage sage-femmes fait l’objet d’une révision suite à l’arrêté du 26 mars 2024 modifiant l’arrêté du 
17 octobre 2019 relatif à la méthodologie applicable à la profession de sage-femme pour la détermination 
des zones prévues au 1o de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique.

Rappel zonage sages-femmes

L’arrêté ministériel du 26 mars 2024 modifie l’arrêté méthodologie du 17 octobre 2019 (J.O. 27/10/2019) :
Ce nouvel arrêté de 2024 ne modifie pas la méthodologie mais révise les seuils de population. 

Pour rappel de la méthodologie de l’arrêté du 17 octobre 2019 :
Il définit la méthodologie de détermination des zones pour identifier les territoires éligibles aux aides à 
l’installation et au  maintien des sages femmes.
Il a abrogé la précédente méthodologie applicable aux sage-femmes.
Il reprend la méthodologie contenue dans l’avenant n° 4 à la convention nationale des sage-femmes.
Une régulation du conventionnement s’applique toujours dans les «zones sur-dotées» : Le convention-
nement est accordé par la CPAM à une sage-femme uniquement si une autre sage-femme a préalable-
ment mis fin à son activité conventionnée dans cette même zone.

Rappel de la méthodologie

Maille applicable et indicateurs mobilisés : 
Unité territoriale : Bassin de vie si celui-ci compte moins de 30 000 habitants ou à défaut Canton / Ville / 
Pseudo canton. 
Indicateur principal : Accessibilité potentielle localisée 2022 fournie par la DREES. (SNIIRAM, FINPS, 
INSEE : https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sources-outils-et-enquetes/lindicateur-daccessibilite-po-
tentielle-localisee-apl)

Un zonage décliné en 5 catégories : 
1) Les zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux 
soins de sage-femmes sont divisées en deux catégories : 
• Zone très sous dotée : 7,3% de la population féminine
•  Zone sous dotée : 10,2% de la population féminine
 2)  Zone intermédiaire : 60,6% de la population féminine
 3)  Les zones dans lesquelles le niveau de l’offre de soins est particulièrement élevé
•  Zone très dotée : 9,4% de la population féminine
•  Zone sur dotée : 12,5% de la population féminine (Régulation du conventionnement 

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sources-outils-et-enquetes/lindicateur-daccessibilite-potentielle-localisee-apl
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sources-outils-et-enquetes/lindicateur-daccessibilite-potentielle-localisee-apl
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 Zones d’échanges sous dotées / intermédiaires

Zones d’échanges sur dotées / très dotées
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L’AVIS DE LA CRSA

• Se pose la question de la répartition des ressources sur la zone de Luzy, qui semble surdotée 
 malgré un territoire plus large sous-doté. Il interroge sur les raisons de cette situation. 

• Une précision est apportée sur la notion de «première installation». Il s’agit du début 
 d’activité des professionnels soit la première installation en exercice libéral. 

• L’impact du programme Prado à Chenôve est interrogé. La question est de savoir si ce 
 programme a influencé le recours aux services de sages-femmes dans cette zone moins visible. 

• La question de l’impact de l’organisation territoriale et de la présence des médecins 
 généralistes dans les zones sous-dotées est soulevée.

• Des projets comme les «médico-bus» ou «bus des femmes» pour améliorer l’accès aux soins  
 dans les zones rurales sont en cours, en collaboration avec l’URPS Sage-Femme. De   
 plus, l’idée d’une «maternité territoriale» est explorée pour mieux préparer les femmes à 
 l’accouchement.


